
ENTRÉE

OQTF
(avec ou sans IRTF)

DEMANDE 
TITRE DE 
SÉJOUR

(Préfecture)

EXAMEN 
ASILE 

Régulière 
(avec visa)

Irrégulière
(sans visa)

demande d’asile (DA)
(préfecture)

rejet asile

rejet = «sans-papiers»

Si pays jugé «sûr» =
OQTF après OFPRA

Si entrée autre pays 
européen = «dubliné.e.s»

M
O

T
IFS 

Humanitaire 14%

Familial 32%

Étudiant 32%

Économique
(dont passeport Talents)  

(14%)

Droit au travail pour 
DA si provenance pays 

jugé dangereux et si 
procédure normale 

Création CST 1 an 
«travail dans métiers en 
tension» = 2 conditions

Création CST 13 mois
et CPA «Talent Professions 

médicales-pharmacie»

OQTF annulée OQTF confirmée 

Non contestéeTA (contestée)

4 situations possibles 

Pas de CRA pour 
mineur.e < 16 ans «Liberté» 

menacée
Prison  si 
TOP

CRA
90 % = TOP

Assignation à rési-
dence 

sortie

refoulé.e aux frontières
réussie

Criminaliser les passeurs (≠ délit)

Photo + empreintes digitales (forcées)

amende + prison «marchands de sommeil»

OFPRA 
(+/- 5 mois)

PARIS 

CNDA 
(+/-7 mois)

Pôles asile territoriaux

Déconcentrer CNDA

système juge unique 

Accélérer examen de l’asile

CST 1 an 
renouvelable sous 
conditions

Carte 
résident 
(10 ans)

PARCOURS (SIMPLIFIÉ) D’UNE ÉTRANGER.E (France)
ET MESURES DU PROJET  DE LOI «DARMANIN»

(pour étrangèr.e.s des pays tiers à l’EEE)

Rétablir double peine (ITF)

CPA 2-4 ans

si réussite 
examen de 

français

   possibilités de refus / 
retrait du titre de séjour 

si rejet des principes 
de la République ou si 
menace ordre public

Amende immédiate de 
4000 € pour patron si 

embauche illégale d’’un 
sans-papiers 

Pas de visa d’entrée pour 
expulsé.e.s si OQTF 

< 5 ans ET si pas parti.e 
dans les délais

Faciliter les expulsions 
des étrangèr.e.s 

si trouble (TOP)ou me-
nace à ordre public 

MESURES POSITIVES ? MESURES NÉGATIVES

Simplifier recours 
contre OQTF +
augmenter visio 

audience, 
pour expulser plus

Fait par le collectif de soutien aux personnes sans-papiers de Rennes - Mars 2023


